
L’Association  

organise

LA GELASIENNE

Départ 10h00 centre socioculturel
Espace Agrippa d’Aubigné

79410 Saint-Gelais

4ème édition

Courses 
6 € et 
7.50 €

Courses pédestres
Semi-Trail de 6 et 10 km

Marche de 6.5 km en partenariat avec 
le Foyer Gélasien

Dimanche 
23 décembre 2018

Marche
       3 €



Règlement

Organisation 
Epreuve ouverte à tous licencié(e)s ou non licencié(e)s nés au plus tard en 2002

et avant (cadets et plus)

Circuit 
Semi-Trail  en boucle de 6 et  10 km  sur routes et chemins de campagne

Marche de 6.5 km

Départ/arrivée
 Salle polyvalente Espace Agrippa d'Aubigné Saint-Gelais

parking sur place, vestiaires et douches à proximité au stade 

Chronométrie
         Par puces électroniques assurées  par le CDCHS (Comité Départemental des courses Hors stade)

Speaker officiel
Michel Dessaint

Inscriptions
Le bulletin d’engagement, le certificat médical pour les non licenciés et les droits d’inscription 

(règlement par chèque à l’ordre de « Vivons Saint-Gelais » )
 sont à retourner au plus tard  le 20 décembre 2018 à l’adresse suivante 

Corinne Renaud 375 rue de Quéray 79410 Saint-Gelais  
Port. 06 87 57 24 63 - email : vivonssaintgelais410@gmail.com

Une majoration de 2€  (10 km) et de 1 € (6 km) sera demandée le jour de la course
Pour la marche, inscription auprès de Jean-Luc Babin 395 rue de la Roulerie 79410 Saint Gelais

 Tél. 05 49 75 68 28 – email babin.ljl@wanadoo.fr

Assurance 
Les organisateurs ont souscrit une assurance responsabilité civile auprès du Crédit Mutuel, 

les licenciés bénéficient de l’assurance liée à leur licence,
 il incombe aux autres participants de s’assurer personnellement

Sécurité 
Présence de secouristes sur le parcours, ainsi que des signaleurs postés aux différents carrefours

Ravitaillements
 au 5km et à l'arrivée

Retrait des dossards
1) le  samedi 22 Décembre 2018  de 10h à 19h au magasin Sport 2000
         Espace Mendès France 2,4 rue des Droits de l'Homme 79000 Niort 

2)  le jour de la course à l’Espace Agrippa d'Aubigné Saint-Gelais à partir de 7h30 

Récompenses 
Les résultats et la remise des récompenses auront lieu à la salle Agrippa d’Aubigné 

coupe aux 3 premiers du classement scratch H et F et aux 3 premiers de chaque catégorie 
Lots à la 1ère gélasienne et au 1er gélasien - non cumul des récompenses

 un lot pour chacun des inscrits présents le jour de la course 
d’autres lots seront  tirés au sort ( présence impérative) 

un vin d’honneur viendra clôturer la matinée

Droit à l’image 
Par sa participation, chaque concurrent autorise l’organisation à utiliser son image pour des besoins de 

communication sans contrepartie financière



      
 Bulletin  d'inscription     

LA GELASIENNE

Course 6 km               Course 10 km                                                       

Nom : …………………………………………… Sexe   M          F        

Prénom : ………………………………..   Date de naissance : - - / - - / - -

Club / Entreprise / Association : ……………………………………………………....

Catégorie : ……………………       N° Licence FFA : ………………..

                                                    Non licencié   

Adresse : ……………………………………………………………………………….

Code postal : _ _ _ _ _  Ville : ……………………………………………

E-mail : ……………………………………………@...................................

       :  - -  - -  - -  - -  - -

Pièces à joindre au bulletin d’inscription :
Photocopie de licence ou du certificat médical de non contre indication à la 
pratique de la course à pied en compétition datant de moins d’un an, frais 
d’engagement, autorisation parentale pour les mineurs.

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement et m’engage à me       
soumettre à l’ensemble de ces dispositions.

Signature

N° dossard
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